1/ LEGENDE DES ZONES DU PLAN LOCAL D'URBANISME

UA : ZONE URBAINE DU CENTRE-BOURG

UB : ZONE URBAINE ESSENTIELLEMENT SOUS FORME D'OPERATIONS D'ENSEMBLE ET DE REALISATIONS
INDIVIDUELLES

UC : ZONE URBAINE SITUEE AU HAMEAU DES UZELLES ENTRE LA FORET,UNE PARTIE URBANISEE ET LA
DEPARTEMENTALE

AU1 : ZONE A URBANISER A VOCATION PRINCIPALE RESIDENTIELLE (SECTEUR DU CHEMIN DES NOIREAUX)

AU2 : ZONE URBAINE ESSENTIELLEMENT SOUS FORME D'OPERATIONS D'ENSEMBLE ET DE REALISATIONS
INDIVIDUELLES

A : ZONE AGRICOLE
N : ZONE NATURELLE

Nj : ZONE NATURELLE CORRESPONDANT AUX ESPACES NON BATIS EN JARDINS DES HABITATIONS EN COEUR
D'ILOT OU EN FRANGE DES ESPACES BATIS

Nzh :ZONE NATURELLE CORRESPONDANT AUX ZONES HUMIDES AVEREES

2/ PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES DU PLAN LOCAL D'URBANISME

PERIMETRE D'ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-7 DU
CODE DE L'URBANISME

[[11] BANDE DE 50 m DE PROTECTION DES LISIERES DES MASSIFS FORESTIERS DE PLUS DE 100 HA
(223 EMPLACEMENT RESERVE (ER) AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-41 DU CODE DE L'URBANISME
[ ] ESPACE BOISE CLASSE (EBC) A CREER OU A CONSERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.113-2 DU CODE DE

L'URBANISME

KX MARE A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-23 DU CODE DE L'URBANISME
|| BANDE PAYSAGERE A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-23 DU CODE DE L'URBANISME

[-"] CONE DE VUE A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L'URBANISME
@ ESPACES BOISES CLASSES PONCTUELS A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE L.1113-2 DU CODE DE

L'URBANISME

® BATIMENT REMARQUABLE A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L'URBANISME

- - - MURS ET MURETS A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L'URBANISME

3/ LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-41 DU CODE DE

L'URBANISME

NUMERO | OBJET BENEFICE | SUPERFICIE
2 CREATION AMENAGEMENT LIAISON DOUCE COMMUNE | 3293 m2

3 CREATION AMENAGEMENT LIAISON DOUCE COMMUNE [ 992 m2

4 CREATION AMENAGEMENT LIAISON DOUCE COMMUNE | 1653 m2

5 PROLONGEMENT DU CHEMIN DES NOIREAUX COMMUNE | 848 m2

6 CREATION D'UNE VOIE DE DESSERTE COMMUNE | 384 m2

7 CREATION AMENAGEMENT LIAISON DOUCE COMMUNE | 3293 m2

8 CREATION AMENAGEMENT LIAISON DOUCE COMMUNE | 2188 m2

9 CREATION DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL ET D'UN ESPACE VERT PUBLIC | COMMUNE | 1620 m2
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Vu pour étre annexé a la délibération du Conseil Municipal
Le Maire, Thierry SEGURA

(7}

3
o




